
 

 

Examen OACP 

Informations sur la procédure 

L'examen OACP se compose de 5 examens partiels: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Examen théorique écrit OACP: 

L'examen théorique OACP écrit a lieu dans le service des automobiles du canton de domicile.  
Sur ordinateur, il faut répondre à 40 questions en 60 minutes. 
 
Examen E OACP: 
Les deux examens électroniques ont également lieu dans le service des automobiles du canton de résidence.  
L'examen électronique est une situation pratique qui se compose de cinq questions avec deux fois cinq et trois 
fois quatre options de réponse illustrées par des images, qui doivent être glissées dans les cases de solution 
par glisser-déposer.  
Chaque examen en ligne dispose de 45 minutes. 
 
Examen théorique oral OACP: 
Lors de l'examen oral (30 minutes), il y a une discussion sur des situations de la vie quotidienne dans le 
transport de personnes ou de marchandises.  
 
Examen pratique OACP: 
Lors de l'examen pratique (30 minutes), il faut résoudre une tâche manuelle. 
 
L'examen oral et l'examen pratique sont organisés dans différents centres d'examen de l'organisation d'exa-
men OACP (Les Routiers Suisses et ASTAG) dans toute la Suisse. 
 
Langues: 
L'examen peut être passé en allemand, en français et en italien. 
 
Inscription: 
Ici vous trouverez de plus amples informations ainsi que l'inscription à l'examen.  
 

Si vous avez des questions, n'hésitez pas à nous contacter par e-mail via weiterbildung@eurobus.ch ou par 
téléphone au  

044 444 16 04 est à votre disposition.  

 

Salutations amicales,  

Votre EUROBUS welti-furrer AG 

mailto:weiterbildung@eurobus.ch

